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OPERATION DE GENDARMERIE EN BASSE-NORMANDIE :  

FEDEREC SATISFAITE DE LA LUTTE CONTRE LES VOLS DE METAUX 
 
La Fédération de la Récupération, du Recyclage et de la Valorisation (FEDEREC) se 
déclare satisfaite des mesures concrètes prises pour mettre un terme à la vague de 
vols de métaux dont il faut rappeler que les entreprises adhérentes de la Fédération 
sont les principales victimes. 
 
FEDEREC recommande à ses entreprises adhérentes de coopérer pleinement avec 
les enquêteurs de police et de gendarmerie de manière à endiguer la recrudescence 
au cours des derniers mois de ce type de délinquance que la Fédération condamne 
fermement. 
 
FEDEREC rappelle avoir  mis en place depuis plusieurs  années un système 
d’information de ses adhérents sur la nature et la quantité des lots volés afin de 
prévenir tout risque de recel involontaire. Ce système d’information qui s’inscrit dans 
une démarche de traçabilité a été récemment élargi pour en faire bénéficier les 
policiers et les gendarmes chargés de la lutte contre la délinquance itinérante.  
 
L’adhésion à la Fédération est régie par une charte stricte que s’engagent à 
respecter les membres de FEDEREC dont les instances se réservent évidemment le 
droit d’exclure tout adhérent qui aurait contrevenu aux principes éthiques de la 
profession. La moitié des entreprises de la branche recyclage-récupération sont 
adhérentes de la Fédération.  
 
Au moment où tous les acteurs de la Fédération déploient de réels efforts pour faire 
valoir l’importance des matières premières recyclées dans l’économie française ainsi 
que la dimension écologique de leurs métiers, il serait particulièrement dommageable 
qu’un amalgame soit fait entre des professionnels responsables et des activités 
illicites que FEDEREC dénonce avec vigueur. 
 
Les entreprises membres de la Fédération produisent en toute transparence chaque 
année en France 20 millions de tonnes de matières premières recyclées (métaux 
ferreux et non ferreux, papiers et cartons, verre, plastiques, palettes, autres) qui sont 
réutilisées dans l’industrie de transformation dans le total respect des normes en 
vigueur. 
 
FEDEREC c’est plus de 30 000 salariés employés par  1000 entreprises  réunies 
dans 8 syndicats régionaux et 12 syndicats nationaux.  
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